
 
 

 
 
 

 
 
TUD’Bus : nouveaux tarifs applicables au 1er janvier 2024 
 
Douarnenez Communauté est responsable des mobilités en Pays de Douarnenez depuis le 01 
juillet 2021. A ce titre, elle est compétente en matière de transport (Tud’Bus, Kergo, etc), de 
politique cyclable, de covoiturage, etc. 
 
 
Augmentation des tarifs à-partir du 1er janvier 2024 
 
Les tarifs du réseau TUD’Bus sont inchangés depuis les années 2000 et le passage à l’euro. Face à ce 
constat et à l’augmentation du coût de ce service pour Douarnenez Communauté, les élus ont 
adopté une nouvelle tarification applicable à compter du 1er janvier 2024.  
 
L’objectif est d’une part d’augmenter les recettes et d’autre part de favoriser l’utilisation des 
abonnements pour fidéliser les usagers. 
 
Pour Marie-Pierre Bariou, Vice-présidente en charge des mobilités « cette nouvelle tarification doit 
inciter les usagers à avoir le réflexe TUD’Bus, en préférant un abonnement à un ticket unitaire ou un 
carnet de 10 voyages. Le réseau TUD’Bus reste très attractif en proposant des tarifs peu élevés et 
accessibles à tous ».  
 
Par exemple, le ticket unitaire passe de 90 centimes à 1€, l’abonnement annuel de 180€ à 190€. Les 
tarifs réduits attribués sous conditions par le CCAS de la ville de Douarnenez restent en vigueur.  
 
Ci-dessous la grille tarifaire : 

  Prix 2023 TTC Prix 2024 TTC 
Ticket unité 0,90 € 1 € 
Carnets 10 voyages 6 € 8 € 
Carnets 10 voyages seniors 4,50 € 6 € 
Abonnement mensuel 18 € 20 € 
Abonnement annuel 180 € 190 € 
Abonnement mensuel scolaire 15 € 16 € 
Abonnement scolaire trimestriel 40 € 44 € 
Abonnement annuel scolaire 150 € 160 € 

 
 
Pour tout renseignement : https://www.lecoeur-busetcars.fr/tudbus 
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